
 

 

 

 

 

- Domiciliation : enjeu de non traitement du courrier par les CCAS et enjeux spécifiques sur le territoire de 

Rennes Métropole (adresse 68 rue du Gros Malhon, stigmatisant, convention entre CCAS/Rennes 

Métropole/ Hacienda à mettre en œuvre ou à revoir…). Autre solution ? (15) 

Difficultés de relations avec les administrations et donc d’exercice de ses droits et de compréhension de 

ses devoirs. 

 

- Développer auprès de l’ensemble des partenaires du territoire une connaissance des situations et des 

problématiques spécifiques sur les aires d’accueil et développer l’interconnaissance entre des acteurs 

divers et les ressources pour les GDV (10) 

 

- Que mettre en place sur les territoires pour pallier à la dématérialisation des services ? Maison de 

services au public (MSAP ?) (6) 

 

- Gouvernance : quelle coordination sur un territoire entre les différents intervenants ? (autre que la 

simple volonté de faire ensemble) 

 

- Mettre en place sur chaque territoire un livret permettant aux voyageurs d’identifier les différentes 

permanences et administrations vers lesquelles ils peuvent s’orienter pour leurs démarches 

 

- Difficultés d’accès aux droits et de traitement des demandes lorsque l’élection de domicile (EDD) est 

différente du lieu de stationnement. 

 

- Le développement personnel et professionnel des jeunes notamment malgré la particularité du groupe 

d’appartenance. 

 

Atelier 3 : Citoyenneté et ancrage territorial 
 
Domiciliation et accès aux droits, 
Les relations avec les administrations et l’interculturalité 


